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Session ordinaire 2016-2017 

 
TO/PR  P.V. ECO 09 

 
 

Commission de l'Economie 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 8 décembre 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7038 Projet de loi sur les ventes en soldes et sur trottoir et la publicité trompeuse et 
comparative 
 - Rapporteur : Madame Tess Burton 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

2. 7043 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de 
l'ILNAS 
 - Rapporteur : Monsieur Claude Haagen 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 

3. 6854 Projet de loi ayant pour objet  
1. le renouvellement des régimes d'aides à la recherche, au développement et 
à l'innovation ; 
2. les missions de l'Agence nationale pour la promotion de l'innovation et de la 
recherche ; 
et modifiant la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la promotion de la 
recherche, du développement et de l'innovation 
 - Rapporteur : Monsieur Franz Fayot 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 

4. 6864 Projet de loi portant sur le bail commercial et modifiant certaines dispositions du 
Code civil 
 - Rapporteur : Madame Tess Burton 
 
- Propositions d'amendement (voir transmis du 1er décembre 2016), accord 
pour lettre d'amendement 
 

5.  Divers (visite de l’ILNAS) 
 

* 
 

Présents : 
 

Mme Diane Adehm, M. Gérard Anzia, M. André Bauler, Mme Simone Beissel, 
Mme Tess Burton, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, M. Claude Haagen, 
Mme Françoise Hetto-Gaasch 
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M. Marco Walentiny, M. Franck Valencia, M. Jean-Marie Reiff, M. Jacques 
Thill, du Ministère de l'Economie 
 
M. Timon Oesch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 
 

M. Félix Eischen, M. Léon Gloden, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding 

* 
 

Présidence : 
 

M. Franz Fayot, Président de la Commission 

* 
 
1. 7038 Projet de loi sur les ventes en soldes et sur trottoir et la publicité 

trompeuse et comparative 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Madame la Rapporteur présente son projet de rapport, préalablement transmis 
aux membres de la Commission de l’Economie en date du 5 décembre 2016. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
Les membres de la commission s’accordent à proposer un temps de parole 
suivant le modèle de base. 
 
 

 
2. 7043 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 

réorganisation de l'ILNAS 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Monsieur le Président note que dans son avis complémentaire, le Conseil 
d’Etat se limite à commenter le point 6° du nouvel article 7bis pour souligner 
que cette disposition n’autorise pas l’ILNAS1 à recruter éventuellement du 
personnel supplémentaire, mais que de tels engagements requerront une 
nouvelle intervention spécifique du législateur. L’orateur rappelle que le Conseil 
d’Etat a, à plusieurs reprises, suggéré d’insérer cet article dans la loi portant 
réorganisation de l'ILNAS. L’utilité de cet article a été mise en doute par les 
responsables de l’ILNAS et la commission a détaillé leur contre-argumentation 
dans sa lettre d’amendement et a laissé au choix du Conseil d’Etat de 
reconsidérer éventuellement sa suggestion. Celui-ci s’abstient toutefois de se 
prononcer sur l’opportunité de cet ajout. 
 
Monsieur le Rapporteur juge évident que le législateur ne peut pas, à 
intervalles réguliers, charger cet institut de nouvelles missions sans en parallèle 
lui mettre à disposition le personnel requis pour pouvoir correctement accomplir 
ces nouvelles tâches. 

                                                           
1 L’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services 
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Monsieur le Directeur de l’ILNAS donne à considérer que le rappel des 
exigences auxquelles doivent satisfaire les autorités notifiantes, en l’occurrence 
l’OLAS, lui semble, en effet, pas nécessaire. Le fait de les rappeler au corps 
même de la loi ne dérange toutefois pas et pourrait même s’avérer utile. 
 
Remarquant que cet ajout rend la loi plus transparente et complète, Monsieur le 
Rapporteur plaide pour le maintien de l’amendement proposé. Partageant son 
avis, la Commission de l’Economie décide d’adopter le projet de rapport dans 
une de ses prochaines réunions. 
 
Il est expliqué que l’ILNAS n’est pas encore prêt pour exercer ces nouvelles 
attributions de suite, de sorte qu’il est proposé de ne soumettre ce projet de loi 
au vote de la Chambre des Députés qu’en janvier prochain. 
 
 

 
3. 6854 Projet de loi ayant pour objet  

1. le renouvellement des régimes d'aides à la recherche, au 
développement et à l'innovation ; 
2. les missions de l'Agence nationale pour la promotion de l'innovation et 
de la recherche ; 
et modifiant la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la promotion de la 
recherche, du développement et de l'innovation 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Monsieur le Président-Rapporteur revient à l’entrevue avec le Conseil d’Etat, 
qui a été décidée par la Commission de l’Economie lors de sa réunion du 16 
juin 2016 afin d’obtenir des éclaircissements sur l’ancrage légal des aides de 
minimis et le recours éventuel à une disposition de « transposition dynamique » 
de règlements européens. Cet échange de vues a finalement eu lieu le 17 
octobre 2016. La discussion a montré qu’un recours à la technique de la 
transposition dynamique n’était pas possible dans le présent contexte. 
Concernant les aides de minimis, l’avis complémentaire résume les explications 
données lors de cet échange de vues. 
 
Le Secrétaire-administrateur récapitule l’avis complémentaire comme 
comportant quatre voire cinq propositions de texte qui pourraient être reprises 
par la Commission de l’Economie. Pour ce qui est de l’article supprimé 
prévoyant les aides de minimis, le Conseil d’Etat rappelle « qu’il ne s’agit pas 
d’interdire au législateur d’autoriser le Grand-Duc à adopter des règlements 
dans une matière que la Constitution – en l’espèce l’article 103 de la 
Constitution – réserve à la loi, mais simplement de rappeler que l’article 32(3) 
de la Constitution subordonne cette faculté du législateur au respect de 
certaines exigences. D’après le libellé de l’article 32(3) de la Constitution tel 
qu’il résulte de la loi de révision constitutionnelle du 18 octobre 2016, « dans les 
matières réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre 
des règlements et arrêtés qu’en vertu d’une disposition légale particulière qui 
fixe l’objectif des mesures d’exécution et, le cas échéant, les conditions 
auxquelles elles sont soumises ». Selon les travaux de la Commission des 
institutions et de la révision constitutionnelle, il faut donc que « tout en assurant 
au pouvoir exécutif la faculté de régler les détails d’une matière réservée, les 
principes et points essentiels restent du domaine de la loi ». » 
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Bien que le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 
2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis soit directement 
applicable en vertu de l’article 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, le Conseil d’Etat souligne que ce règlement (UE) « ne constitue 
en revanche, comme tel, pas un fondement juridique autorisant le ministre de 
l’Économie à accorder des aides économiques, fussent-elles des aides de 
minimis. Pour instituer une aide, il faut une loi. ». 
 
Les représentants du Ministère tiennent à préciser qu’ils sont d’avis qu’il est 
possible d’attribuer dans ce domaine des aides de minimis et ceci en recourant 
aux régimes légaux formulés de manière plus générale dans cette future loi. En 
tant que base légale possible pour ces aides ils renvoient au régime d’aides 
visant à inciter l’innovation dans les petites et moyennes entreprises (article 7) 
et du régime d’aides visant à soutenir de « jeunes entreprises innovantes » 
(article 8), notamment ce dernier régime est formulé d’une manière très large 
sans préciser le type de projet éligible. Ces aides sont actuellement versées 
sous le nom de « Fit for… », comme les aides « Fit for innovation » à 
destination des petites et moyennes entreprises. 
 
Le fait que l’aide de minimis ainsi attribuée doit être clairement désignée 
comme telle ne pose aucun problème et est pratique courante lors de 
l’attribution des aides dans le cadre des deux régimes légaux évoqués. 
 
Le seul inconvénient de cette façon de procéder est qu’il ne sera plus possible 
d’attribuer de telles aides, comme par le passé, à l’une ou l’autre entreprise ne 
correspondant pas strictement à la définition européenne d’une PME. 
 
Amender cet article, en précisant tel que souhaité par le Conseil d’Etat le 
cadrage légal de ce régime d’aides, comporte le risque de ne pas tenir compte 
de certains cas de figure possibles, de sorte à se lier les bras et limiter sans 
nécessité la marge de manœuvre du Ministère de l’Economie. 
 
Compte tenu de ces explications, la Commission de l’Economie maintient la 
suppression de cet article. 
 
 
Anciens articles 24 et 25 
 
Les représentants du Ministère signalent qu’ils souhaitent amender le texte 
proposé par le Conseil d’Etat à l’encontre des anciens articles 24 et 25 
amendés. 
 
Le texte du Conseil d’Etat implique que l’actuel article 23 (Modalité et moyens) 
n’est plus repris, dont la teneur était toutefois plus large. L’article correspondant 
du Conseil d’Etat ne se réfère plus qu’aux missions de Luxinnovation en 
matière d’attribution d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation. 
Il omet ainsi les autres missions de cette agence énumérées aux deux premiers 
paragraphes de l’article précédent et réglées par voie de conventions entre 
l’Etat et Luxinnovation. 
 
Par conséquent, il y aurait lieu de compléter le nouvel article 23 tel que proposé 
par le Conseil d’Etat en insérant la précision qui suit au premier paragraphe : 
« (…) des missions définies aux paragraphes 1er et 2 de l’article 22 ainsi que 
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(…) ». 
 
La Commission de l’Economie accepte la proposition des auteurs du projet de 
loi et décide d’adresser une lettre d’amendement afférente au Conseil d’Etat. 
 
Concernant l’observation exprimée par le Conseil d’Etat à l’encontre de 
l’amendement visant l’ancien article 26, paragraphe 5, les représentants du 
Ministère mettent en garde de reprendre littéralement la proposition de texte du 
Conseil d’Etat car souffrant d’une omission. Par inadvertance semble-t-il, la 
référence au titre I a été omis. Seule la date de la future loi est à insérer. 
 
 

 
4. 6864 Projet de loi portant sur le bail commercial et modifiant certaines 

dispositions du Code civil 
 
- Propositions d'amendement (voir transmis du 1er décembre 2016), 
accord pour lettre d'amendement 
 
Le groupe CSV marque son accord à la dernière version des libellés amendés 
à soumettre pour avis complémentaire au Conseil d’Etat. 
 
 

 
5.  Divers (visite de l’ILNAS) 

 
Monsieur le Président revient à la demande exprimée itérativement par des 
membres de la Commission de l’Economie lors de l’instruction de projets de loi 
à mettre en œuvre par l’ILNAS qui souhaitaient se faire une idée sur place des 
activités de cet institut. Monsieur le Directeur de l’ILNAS confirme qu’une telle 
réunion saura être organisée au courant des premiers mois de l’année 
prochaine, occasion de montrer à la Commission de l’Economie également les 
nouveaux laboratoires de l’institut sur les anciennes friches industrielles de 
Belval. 
 
Une demande afférente sera adressée au Bureau de la Chambre des Députés. 
 

 
Luxembourg, le 9 décembre 2016 

 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Timon Oesch 
 

Le Président, 
Franz Fayot 

 
 


